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culture et communication : services extérieurs
Question écrite n° 108196

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les amputations
budgétaires des directions régionales des affaires culturelles. Alors que la France a toujours défendu l'exception
culturelle, ces dispositions viennent fortement pénaliser la diversité culturelle des régions françaises. En 2005
déjà, quatre-vingts chantiers avaient été bloqués faute de moyens, et la baisse des crédits de l'année 2006 ne
fait que confirmer le désengagement de l'État dans ce domaine. Cette politique de pénurie fragilise
considérablement l'activité des entreprises de restauration des monuments historiques et le risque de perdre un
savoir-faire dans la pratique des métiers d'art est réel. Aussi, il lui demande comment le Gouvernement entend
démontrer, au niveau budgétaire, son engagement en matière culturelle.
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